
 

Assurances Fédérales 
Saison 2024/2025 

Thématique : ☐Présidence 

☐Administration et Finances 

☐Haut Niveau 

☐Formation & Emploi 

☐Marque 

☐ Clubs, Jeunesse & Territoires 

☐Compétitions & Vivre Ensemble 

☒Affaires juridiques et 

Institutionnelles 

☐Développement 

Destinataires :  
 

☐Comités 

☐Ligues  

☐Ligues et Comités  

☒Ligues, Comités et Clubs 

☐CTS   

Nombre de pièces jointes : 0 

☒Information   

☐Echéance de réponse : 

 

 

 
Ce qu’il faut retenir :  
▪ Depuis le 1er janvier 2025, HELMETT Sport reprend les activités de gestions des prestations de la Mutuelle 

Des Sportifs (MDS). 
▪ Aucun changement des conditions et garanties d’assurance pour la saison 2024/2025. 
▪ Rappel en cas de blessure ➔ Déclarer son accident dans les 15 jours auprès de HELMETT Sport  
▪ Pour souscrire ou faire un changement de formule d’assurance Individuelle Accident (en cas de blessure) 

en cours de saison, le licencié ou son représentant légal peut écrire à assurances@ffbb.com en précisant 
le nom / prénom / numéro de licence et la garantie souhaitée (A, A+, B, B+). 

▪ Page internet fédéral dédiée aux assurances 

 
 

I. Rappel sur les démarches à faire en cas de survenance d’une blessure : la déclaration 
d’accident 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
Le formulaire de déclaration d’accident est téléchargeable sur le site internet fédéral à partir de ce lien internet.  

 
Il doit être complété et adressé à HELMETT Sport : 
 

1) Soit par la procédure dématérialisée 
 
C’est la modalité de transmission à privilégier. Une application dédiée (Web/Mobile) est accessible pour 
simplifier les démarches relatives aux déclarations d’accident et leur suivi pour les acteurs de la famille basket. 
 

Cette application est disponible depuis la page : https://www.helmett-sport.com/formulaire-declaration-de-
sinistre-ffbb  
 
 

 
IMPORTANT : en cas d’accident corporel (blessure)  

 
➔ La déclaration d’accident est à adresser à HELMETT Sport dans les 15 jours suivant sa 
survenance. 
 
➔ Une déclaration d’accident transmise au-delà du délai de 15 jours, sans justifier la raison 
de ce retard de délai, est de nature à ne pas permettre la prise en charge de la gestion du 
sinistre par l’assureur fédéral. 
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2) Soit par courriel 
 
La déclaration complétée peut être adressée par courriel à l’adresse licencie.ffbb@helmett-assurances.com, ainsi 
que toute demande complémentaire. 
 
NOTA :  
- HELMETT Sport a dû reprendre l’intégralité des dossiers sinistres de l’ancien assureur à partir du 1er janvier 

2025 et fait face à une charge très conséquente. 
- De ce fait, les délais traitement peuvent être un peu rallongés = ne pas hésiter à relancer. 
 

 
II. Souscription ou modification de garanties d’assurance Individuelle Accident en cours de saison 

2024/2025 
 

Pour souscrire ou effectuer un changement de formule d’assurance Individuelle Accident (y compris en cours de 
saison sportive avant un accident), le licencié ou son représentant légal peut écrire à assurances@ffbb.com en 
retournant les renseignements suivants : 
 
« Je soussigné(e)  ……………………….. [nom/prénom du licencié si majeur OU identification du « représentant 
légal du licencié …………– nom/prénom], licence n°……………, demande la modification de la garantie 
d’assurance Individuelle Accident ……….. (ancien choix si pas d’assurance N) au bénéfice de la formule 
…………..(A, B, A+ ou B+). 
Vous remerciant par la modification, 
A…… 
Le …………… 
Signature du licencié (si majeur) ou du représentant légal » 
 
Pour plus d’informations, rendez-vous sur la page internet « Assurances » du site FFBB. 
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III. Site Internet fédéral rubrique « ASSURANCE » 
 
Les licenciés et les clubs peuvent prendre connaissance/télécharger/imprimer des documents relatifs aux 
assurances mis à leur disposition (actualisés) sur le site interne Fédéral pour la saison 2024/2025: 
 

- plaquette d’information « Mon club, mes licenciés et les assurances »,  
- résumé des garanties,  
- notices d’information,  
- lien/formulaire pour la déclaration d’accident, 
- attestation d'assurance responsabilité civile (LR, CD, Club) générique  

 
Nota : pour une attestation d’assurance Responsabilité Civile nominative, contacter : club.sport@helmett-
assurances.com 
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